
Contrat de Rattachement au Contrat Cadre CNAIB Z63C 215 280 157

Veuillez cocher les cases 

précisant les installations 

vous concernant :  

Surface m² Prestation Unité
Prix unitaire 

€HT 

Prestations retenues 

par l'adhérent CNAIB

Prix public 

moyen €HT

€HT 

DEPISTAGE DU RADON RRAD0010

Base pour 2 dosimètres Forfait 250 € 325 €

Dosimètre supplémentaire Forfait 68 € 90 €

Mesure de débits

-
Prestation complète visant à mesurer le débit d'air sur un réseau aérolique 

; de la prise en charge à la fourniture du rapport, incluant les visites, tests 

et mesures nécessaires.

Sur devis Sur devis

Analyse légionelle 3 points LEAL0010

1 appareil producteur d'ECS Forfait 470 € 610 €

Point de production 

supplémentaire
Forfait 250 € 325 €

Fourniture d'un carnet Sanitaire Forfait 50 € 70 €

Vérification périodique des 

Installations électriques 

initiale, quadriennale

EINP0010/EIC0010

de 1 à 80 m² Forfait 250 € 325 €

de 81 à 120 m² Forfait 300 € 390 €

de 121 à 180 m² Forfait 350 € 455 €

Complément vérification initiale / quadriennale Forfait (+30%) (+30%)

Rapport Q18

1 rapport
Edition et fourniture du rapport Q18 en complément d'une vérification des 

installations électriques
Forfait 50 € 65 €

Installations de gaz CVRX1220

1 réseau Forfait 250 € 325 €

Par réseau supplémentaire sur 

même site
Forfait 60 € 80 €

1 appareil Forfait 20 € 30 €

par appareil supplémentaire Forfait 20 € 30 €

Contrôle technique des 

ascenseurs - initial et 

quinquennal

MASC0300

_

1 ascenseur 1 à 3 niveaux Forfait 350 € 455 €

1 ascenseur 4 à 6 niveaux Forfait 450 € 585 €

1 ascenseur 7 niveaux et + Forfait Sur devis Sur devis

Vérification réglementaire 

en exploitation
MASC0110

1 ascenseur 1 à 3 niveaux Forfait 250,00 € 325,00 €

1 ascenseur 4 à 6 niveaux Forfait 300,00 € 390,00 €

1 ascenseur 7 niveaux et + Forfait Sur devis Sur devis

Vérification générale 

périodique
MASC0100

1 ascenseur 1 à 3 niveaux Forfait 290,00 € 380,00 €

1 ascenseur 4 à 6 niveaux Forfait 340,00 € 442,00 €

1 ascenseur 7 niveaux et + Forfait Sur devis Sur devis

NB : Minimum intervention :                    

250 €HT par intervention   

Veuillez compléter en manuscrit le cadre ci-dessous :

Prestation complète de contrôle technique des ascenseurs, de la prise en 

charge à la fourniture du rapport, incluant les visites, tests et mesures 

nécessaires.

Prestation complète de vérification périodique des ascenseurs en 

exploitation (VRE), de la prise en charge à la fourniture du rapport, 

incluant les visites, tests et mesures nécessaires.

Prestation complète de vérification générale périodique (VGP) des 

ascenseurs, de la prise en charge à la fourniture du rapport, incluant les 

visites, tests et mesures nécessaires.

CNAIB - Conditions tarifaires 2026

MISSIONS DE VERIFICATIONS REGLEMENTAIRES

Prestation complète de mesure de la présence du radon, incluant entre 

autre la prise en charge, la fourniture, pose et dépose des dosimètres sur 

site, l'analyse et la fourniture du rapport exhaustif. Validité 10 ans.

Prestation complète de prélèvement et analyse légionelle en 3 points du 

réseau d'eau chaude sanitaire. De la prise en charge à la transmission du 

rapport, incluant visite sur site, mesures, prélèvement et analyses.

Prestation complète de contrôle de la totalité de l'installation électrique (+ 

fourniture RVRE), de la prise en charge de la demande à la fourniture du 

rapport (inclus papier sur demande spécifique) incluant visite de site, tests 

et mesures nécessaires. Prestation dite VIEL après travaux sur une 

installation électrqiue ou lorsqu'il n'y a jamais eu de vérification électrique 

initiale dans le cadre d'un contrat annuel.

Prestation complète de vérification des installations de gaz, de la prise en 

charge à la fourniture du rapport, incluant les visites, tests et mesures 

nécessaires. Examen et rapport des conditions de ventilation des locaux, 

examen des conditions d'évacuation des produits de combustion, réglage 

des détendeurs, contrôle de l'étanchéité des canalisaitons. Un résseau est 

matérialisé par un compteur ERDF.

Prestation complète de vérification des appareils à gaz et électriques 

destinés à la restauration ; de la prise en charge à la fourniture du rapport, 

incluant les visites, tests et mesures nécessaires. Examen et rapport des 

conditions de ventilation des locaux, examen des conditions de 

ventilation, contrôle de l'étanchéité des canalisations.
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